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TERRES SECRETES

VIGNERONS DES TERRES SECH
REVELER LE MACONNAIS






A. Identité de l’associé coopérateur
Nom-Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………….
Demeurant à : …………………………………………………………………………………………………………………….
Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………….….    Mail : ………………………………………………………………………………  

Agissant en qualité : 

                                Dénomination sociale et forme juridique : ……………………………………………….

                                Siège social : …………………………………………………………………………………………….

                                N° d’immatriculation (Siret) : ………………………………………...………………………..

                                N° CVI : ……………………………………………………………………………….......................

                                N° PPM : …………………………………………………………………………………………………..

                                Numéro d’Adhérent : …………………………………………………………………….
                    
Pour les GAEC, préciser : 

	Nom – prénoms
	Adresse
	Date de naissance
	% de capital dans le GAEC

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


En signant le présent bulletin d’adhésion – document unique récapitulatif de l’engagement j’atteste de la composition des membres du GAEC susvisée et m’engage à informer la coopérative de toute modification dans la composition des associés du GAEC ayant qualité de chefs d’exploitation agricole

                                RCS : ………………………………………………………………………………………………………...
                                Représentant Légal : 

                                Nom : ………………………………………………Prénoms : ………………………………………

                                Domicile : …………………………………………………………………………………………………
                                Fonction : …………………………………………………………………………………………………

                                Téléphone : ………………………………………………………………………………………………
[Convocation aux Assemblées Générales

Conformément à l’article 35 §7 des statuts de la cave (si vous avez pris cette option)
Cet envoi peut être fait par un moyen électronique sous réserve de l’accord écrit préalable de l’associé coopérateur indiquant son adresse électronique. 

La coopérative qui souhaite recourir à un moyen électronique soumet une proposition en ce sens aux associés coopérateurs, soit par voie postale, soit par voie électronique. Les associés coopérateurs intéressés peuvent donner leur accord par voie postale ou électronique. En l’absence d’accord de l’associé coopérateur, au plus tard trente-cinq jours avant la date de la prochaine assemblée générale, la coopérative a recours à un envoi postal.

L’associé coopérateur qui a consenti à l’utilisation de la voie électronique peut demander expressément à la coopérative soit par voie postale, soit par voie électronique que le moyen électronique soit remplacé par un envoi postal. La demande doit être effectuée trente-cinq jours au moins avant la date de convocation prévue au présent article.
Je souhaite recevoir la convocation aux Assemblées Générales par : 

	· Courrier

	· Mail


Adresse mail : ……………………………...…………….……@ ………………….………………]
B. Fiscalité

L’associé coopérateur déclare :
ASSUJETI TVA :

N° TVA FR  ……………………………………………………………
BENEFICES AGRICOLES : 
· Relever du régime du micro BA

· Relever du régime du bénéfice réel simplifié

· Relever du régime du bénéfice réel normal

Vous vous engagez à signaler à la coopérative tout changement de votre situation fiscale.

COORDONNEES BANCAIRES : 

Vous vous engagez à transmettre à la coopérative tout changement de coordonnées bancaires. 

Joindre un RIB si besoin.

C. Activité

Conformément à l’article 8 § 1 des statuts, vous vous êtes engagé à apporter ...................................................... 

Les produits apportés sont définis à l’article 3 § 1 dans les statuts de la coopérative.
D. Engagement et capital social 
L’adhésion à la cave coopérative comporte l’engagement de se conformer à ses statuts et à son règlement intérieur. 

L’EARL/GAEC/Mr/Mme… : …………..………………………………………dont le siège social est situé …………………………………………..
après avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de la Société Coopérative Agricole .......................................... dont le siège social se situe à ......................................... :
Déclare,

· Adhérer à la Société Coopérative Agricole ......................................................................
Pour une durée initiale d’engagement fixée à .. exercices consécutifs à compter [du début de l’exercice au cours duquel l'associé a effectué ses premières livraisons] (soit .. récoltes), conformément à l’article 8 § 4 des statuts de la cave coopérative. L’engagement se renouvelle par tacite reconduction par périodes de 5 ans. 
[Cette durée peut inclure, à ma demande, une période probatoire de douze mois au terme de laquelle l’une ou l’autre des parties peut mettre fin à l’essai par courrier RAR adressé au conseil d’administration.]
· S’engager à apporter, les produits au titre de l’engagement d’activité avec transfert de propriété au profit de la cave coopérative,
L’associé coopérateur fait connaître [chaque année/avant le...] à la cave coopérative des changements apportés à son exploitation. Si besoin, le Conseil d’administration peut demander à entendre ses explications. 

Je reconnais avoir été informé(e) que cet engagement d'apport est essentiel - par la régularité de mon activité et la stabilité des productions mises en commun - à la gestion de la cave coopérative et conditionne les décisions que cette dernière prend, tant en matière financière qu'au niveau des investissements, de la mise en marché et de la commercialisation.

Au terme de cet engagement, comme à l’expiration des reconductions ultérieures, si l’associé coopérateur n’a pas notifié au président sa volonté de se retirer, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, six mois au moins avant l’expiration du dernier exercice de la période d’engagement concernée, l’engagement se renouvelle par tacite reconduction par périodes de 5 ans. Les effets de la dénonciation sont réglés par l’article 13 des statuts.
· S’engager :

· à respecter les statuts et le règlement intérieur, ainsi que toutes dispositions contractuelles annexées au présent Bulletin d’Engagement-Document Unique Récapitulatif de l’Engagement ;

· à souscrire avec l’accord du Conseil d’administration de la coopérative, le nombre de parts sociales correspondant à mon engagement annuel d’activité et conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 14 des statuts de ladite coopérative : 
Activité collecte – vente : 

Activité collecte-vente : ..... parts de .............. € par hectare/hectolitre de vigne, soit .......... € (article 14 § 4 des statuts).
Je détiens donc ce jour pour l’objet type 1 : 

· Nombre de parts sociales : ………….

· Valeur nominale : ............. €

· Soit un capital souscrit de …………. €.

Il est permis, sous réserve de l’accord du conseil d’administration, de souscrire ou d’acquérir des parts au-delà de la proportion statutaire.

Chaque part doit être libérée .............. (Article 14 § 5 des statuts) : 

· ..................,
· ...................
[Concernant la période probatoire, ce capital est remboursable immédiatement s’il est mis fin à l’engagement à l’issue de celle-ci.]
E. Détermination des prix-Facturation-Modalité 
· [Le conseil d’administration procède à l’estimation des hectolitres à régler. Cette estimation est basée sur le cours des vins vendus, sur le rythme des ventes et sur les cours au jour de l’estimation et probables dans l’avenir. La règle de prudence étant primordiale. Cette estimation est diminuée des frais de fonctionnement de la coopérative.

· Le calendrier de la rémunération déterminé par la séance du conseil d’administration destinée à cet effet, fait l’objet d’une communication par tout moyen à l’associé coopérateur.

· La rémunération des apports se décompose de la manière suivante :

    Calendrier de règlement 

	Récolte N
	Acompte (chaque mois)
	

	
	Solde (chaque mois)
	


Le cas échéant, cette rémunération est complétée par le versement d’un complément de prix décidé par l’Assemblée Générale ordinaire annuelle d’approbation des comptes sur le dernier exercice clos.
· Le règlement s’effectuera par virement.

· Le principe de la compensation s’applique : les éventuelles sommes dues par le coopérateur à sa coopérative peuvent être déduites de la rémunération, les créances et les dettes sont connexes conformément à l’article 8 § 9. 
A COMPLETER/MODIFIER en fonction de votre fonctionnement sur la détermination des prix]
F. Statuts et règlement intérieur

Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur au siège de la coopérative. Une copie certifiée de ces documents peut m’être délivrée, si j’en fais la demande. J’ai également reçu avant mon adhésion une information sur les valeurs et les principes coopératifs, ainsi que sur le projet coopératif des Vignerons de la Cave ........................................................................................
[J’accepte également, le cas échéant, toutes les règles de la cave coopérative ainsi que les chartes et autres décisions collectives concernant la production, tant au plan qualitatif que quantitatif.]
G. Comptes Annuels

Je reconnais que les comptes annuels du dernier exercice (bilan, compte de résultat et annexes légales) ont été mis à ma disposition ainsi que les rapports du Commissaire aux comptes.

En conséquence, je confirme que mon adhésion à la cave coopérative correspond à un choix librement effectué et conforme à mes intérêts.

H. Mandat

Vous donnez mandat à la coopérative : 
· D’établir pour votre compte et sous votre responsabilité toutes les factures relatives à vos apports à la cave coopérative, et ce jusqu’à nouvel ordre. Vous vous engagez à informer immédiatement la coopérative de toutes modifications concernant votre situation fiscale.
· De télédéclarer, en votre nom et pour votre compte les éléments nécessaires à l’élaboration de la déclaration de récolte et de production.
· De régler les cotisations aux ODG.
· De recevoir les alertes émises par SIQOCERT concernant mon exploitation (Mandat d’autorisation à signer)
Les présents mandats sont valables jusqu’à dénonciation expresse par l’une des parties aux présents mandats. Les originaux de ces mandats sont stockés à la cave.
I. Documents

· Vous fournissez à la cave le dossier d’identification pour l’habilitation de votre exploitation déposé auprès de la CAVB et le casier viticole, où vous autorisez la coopérative à accéder à votre fiche de compte CVI Prodouane.       
· Vous informez la cave des modifications du casier viticoles (arrachage, plantation, modification de structure…).  
· Vous fournissez un RIB et KBIS à jour ainsi qu’un exemplaire des statuts de l’exploitation si cette dernière est une société.  
J. Opposabilité de la date d’échéance de l’engagement en cours 
En conclusion, la rédaction du Bulletin d’engagement - Document Unique Récapitulatif permet de retenir le __/__/ __ __ __ __ comme date d’échéance de l’engagement en cours.

Dans ces conditions, les parties reconnaissent cette date comme faisant foi entre elles, et s’interdisent de la contester devant toute juridiction. 

RAPPEL : Ce Document Unique Récapitulatif de l’Engagement actualisé doit être signé par l’associé coopérateur lors de sa mise en place.
Par la suite, en tout état de cause, et même en l’absence d’actualisation, il sera mis à disposition de l’adhérent par tout moyen, à l’issue de chaque Assemblée Générale Ordinaire soit par voie postale, soit par voie électronique selon le souhait du coopérateur.

Par la suite, je souhaite recevoir ce document par : 
	· Courrier

	· Mail


Adresse mail : ……………………………...…………….……@ ………………….………………

Fait à …………………. en 2 exemplaires, mis à jour le …………..…………….. suite à l’AGO qui s’est prononcée sur les comptes de l’exercice clos le ../../.....
L’associé coopérateur ou personne morale

Le président du conseil d’administration de la Cave ..............................................................
Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

[...] A adapter ou ne pas prendre en fonction de votre fonctionnement
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